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Nice, le 17 avril 2025

Monsieur le maire,

Vous nous avez adressé, par courrier reçu le 27 janvier 2025, votre projet
de Plan Local d'Urbanisme (PLU) arrêté dans le cadre de la révision
générale de ce document.

Lors des précédentes réunions PPA, la Chambre d'Agriculture vous a fait
part de remarques concernant l'Insuffisance des données agricoles dans
votre document. Ces éléments ont pour objectif d'identifier les enjeux
agricoles de votre territoire, d'alimenter vos réflexions et vos ambitions
en la matière, et de justifier les choix opérés en matière de
réglementation.

Or, dans les documents que vous nous avez transmis, ces observations

n'ont pas été prises en compte. En conséquence, le volet agricole n'a pas
été traité dans le rapport de présentation, ce qui entraîne une absence de
justification quant à la pertinence de la délimitation des zones agricoles
et de la réglementation qui leur est associée.

L'étude du projet de révision du PLU nous amène à vous faire part des
observations suivantes :

1. Rapport de présentation
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La Chambre vous rappelle, une nouvelle fols, qu'il convient de réactualiser
les données présentées dans la partie diagnostic, notamment l'étude
Tercia de 2014 mentionnée à la page 72 du tome 1 du rapport de
présentation.

À la page 73, est indiqué que « des projets ont été initiés sur la comm jne
: le verger communal de Saint-Elol, le projet de zone agricole en bore' de
Brague : des agriculteurs Intéressés pour des petites surfaces (de 3 000
m^ à 5 000 m^ par exemple ?) ». La Chambre d'Agriculture s'interroge
sur la nature de cette formulation, qui semble osciller entre question et
affirmation, et rappelle que si les surfaces sont de faible superficie et
inconstructibles, les possibilités de développement agricole y sont très
limitées.

À la page 73, vous indiquez que des « réflexions sont en cours sur d'autres
secteurs (les Aspres, l'ancienne carrière), et pourraient aboutir à des
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